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Augmentations, parts variables … un chemin semé d’embuches   

Fiches de paye d’avril : augmentation … ou pas 

Avec votre fiche de paye d’avril, est peut être arrivée la surprise 

d’une augmentation. Nous n’oserons pas parler de « bonne » 

surprise, car malheureusement les augmentations obtenues sont 

souvent loin des attentes des salariés. 

« Peut être arrivée » car, seulement entre un tiers et la moitié des 

salariés sont augmentés et certains ne le sont pas depuis plusieurs 

années.  

« Surprise » car, les années passées les managers omettaient souvent d’informer les salariés. 

Probablement par crainte d’une réaction de déception, voire de colère, face à une absence d’augmentation 

ou face à un montant tellement ridicule qu’il frise la provocation. Lors des réunions de NAO (Négociations 

Annuelles Obligatoires) le DRH Groupe et la DRH France se sont engagés à plusieurs reprises à une 

meilleure information des salariés. Les premiers retours que nous avons laissent enfin percevoir une 

amélioration, mais très inégale. 

 Retour sur les NAO (Négociations Annuelles Obligatoires) 

Le manque d’information des salariés s’explique aussi parce qu’une partie des augmentations, dites 

« collectives », n’est pas à la main des managers, qui ont seulement la main sur le maigre budget qui leur 

est alloué afin de distribuer les augmentions dites « individuelles ». 

Les augmentations « collectives » sont négociées lors des NAO et appliquées automatiquement aux 

salariés remplissant les critères négociés et décrits dans le procès-verbal de désaccord, dont les grandes 

lignes sont reprises dans notre lettre mensuelle n°304 datée du 10 février 2025. 

A noter que, toutes les augmentations « collectives » ont été appliquées au 1er avril, sauf celle pour les 

moins de 26 ans qui le sera au 1er juillet. De leur côté, les augmentations « individuelles » sont appliquées 

sur les payes d’avril, juillet et octobre. Ainsi, si vous n’avez pas été augmenté en avril, il vous reste un 

espoir, mais très mince, d’être augmenté d’ici l’année prochaine. 

 Le scandale des parts variables ! 

S’il y a un système où la plus complète opacité persiste, c’est bien celui des parts variables. Beaucoup de 

salariés concernés se plaignent de n’avoir rien reçu ou presque, qui plus est sans aucun justificatif précis, 

les managers étant eux même incapables de les fournir. Vos représentants CFE-CGC demandent à la 

direction que les justifications détaillées et chiffrées soient fournis à tous les salariés concernés par les parts 

variables, et qu’à défaut d’une raison objective les parts variables soient intégralement versées.  

Quelque soit votre situation, votre problème, votre interrogation, n’hésitez pas à contacter vos 

représentants CFE-CGC pour connaitre et faire valoir vos droits. 

https://cfecgc-inetum.fr
mailto:contact@cfecgc-inetum.fr
https://gfi1.sharepoint.com/:b:/r/sites/representation-du-personnel/AccordsEntreprise/PV%20d%C3%A9saccord%20NAO%202024%2029%2012%202023.pdf?csf=1&web=1&e=4pzEWQ
https://inetum.fieci-cfecgc.org/2025/lettre-de-fevrier/
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Parcours du combattant administratif d'un modeste salarié 

Vous êtes perdu dans la jungle de la nouvelle organisation ?  

Vous n’êtes pas seul ! Nous vous livrons ici le témoignage d’un 
collègue qui se suffit à lui même.  
 

Tu as dû modifier ton agenda pour t'adapter aux besoin de ton client. 

Bon, tu veux modifier ton Chronotime mais comme on demande qu'il soit 

fait très en avance et qu'il a déjà été validé, tu ne peux plus le modifier. 

Tu te dis "ce n'est pas grave, je vais demander à mon assistante, mon 

ADV, si elle/il peut faire la modification". 

Pour savoir qui c'est, tu vas dans CRA35 voir ton profil et ... ouh là là ... tu vois 6 noms ! Tout ce monde pour 

s'occuper de moi ? 

Tu sélectionnes le nom de la personne que tu connais et tu demandes la rectification ou à défaut le nom de 

l'ADV qui te gère. 

Hélas, l'ADV te connait mais ne gère pas ton dossier et ne sait pas qui le gère. 

Tu décides alors d'envoyer la demande de rectification à toute la liste. 

Les seules réponses que tu obtiens sont alors "désolé ce n'est pas moi" ou "en congés". 

Il te semblait pourtant que l'on avait, dans CRA35, une liste d'ADV pour que l'absence de l'une/un puisse 

être supplées par la présence d'une/un autre.  

On aurait pu penser que la liste était dans un ordre de priorité. 

Et bien non ! La liste est dans un l'ordre alphabétique des personnes ne pouvant pas t'aider. 

Mais pourquoi imposer à un salarié de passer des heures à gérer une demande auprès de tant de monde ? 

Pourquoi doit-il passer autant de temps à essayer de bouger une telle administration ? 

La prochaine fois que ton client demandera une modification de ton agenda ... Accepteras-tu ? 

 

Si toi aussi tu es perdu, contact tes représentants CFE-CGC pour trouver ton chemin. 

Représentativité nationale 2025 des organisations syndicales 

En 2025, comme tous les quatre ans, l’audience des organisations 

syndicales et des organisations d’employeurs a été mesurée au 

niveau national et interprofessionnel ainsi qu’au niveau 

des branches professionnelles.  

L’audience constitue l’un des critères essentiels permettant 

d’établir la représentativité. Les chiffres de l’audience sont 

l’agrégation des résultats enregistrés par les organisations 

syndicales sur le cycle 2021-2024, lors des élections 

professionnelles (CSE, TPE, chambres d’agriculture). 

Au niveau national et interprofessionnel, comme au niveau 

des branches professionnelles, celle des Bureaux d’Études pour 

ce qui nous concerne, une organisation syndicale doit recueillir au 

moins 8 % des suffrages exprimés pour pouvoir être 

reconnue représentative et avoir la capacité de signer des 

accords. 

 C’est encore une fois le cas de la CFE-CGC, qui est d’ailleurs l’organisation syndicale nationale 

représentative ayant la plus forte progression. 
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En savoir plus  

La CFE-CGC est constituée de différentes fédérations représentants les différentes branches                   

professionnelles (Métallurgie, Banque, etc.). Parmi ces fédérations la FIECI CFE-CGC est celle à laquelle 

sont rattachées notamment les ESN, donc Inetum.  

Ainsi la section CFE-CGC d’Inetum est rattachée à la FIECI CFE-CGC.  
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